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R  H  Ô  N  E     N  O  U  V  E  L  L  E    C  O  U  R  S

CHATEAU  DE  LA FARGETTE
Réhabilitation du château 

AVANT PROJET SOMMAIRE

P  L  A  N  C  H  E        D'   É  T  A  T      P  R  O  J  E  T  É

Maitre d'ouvrage :

Commune Nouvelle Cours
1, place de la libération - 69470 Cours la Ville

Maitre d'œuvre :

ARCHITEKT-ON
64, rue du président E. Herriot - 69002 Lyon

mai 2018                               planche PRO    2/2

date dénomination

15/05/18 APD  ind  1

echelle : 1/ 100° (format A1)
echelle : 1/ 200° (format A3)

0           1           2           3          4           5                                                     10 m.

1.   Restitution d'une cheminée. 
2.   Modification de charpente.
3.   Fourniture et pose d'épis de faîtage.
3.   Modification de baie maçonnée.
4.   Maçonnerie pour réhaussement de la tour  
      d'escalier.
5.   Création du rampe PMR.
6.   Restitution de balustrade.
7.   Remplacement de menuiserie général.
8.   Création d'une verrière.
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RHÔNE
COURS-LA-VILLE
CHÂTEAU DE LA FARGETTE

Époque principale : XIXème siècle

RÉHABILITATION DU CHÂTEAU DE 
LA FARGETTE (EXTÉRIEURS)

MAÎTRISE D’OUVRAGE.
Commune nouvelle de Cours

MAÎTRISE D’OEUVRE.
ARCHITEKT-ON
ILTEC (fluides) / UBC (structure)

Mission complète + OPC

MONTANT ET ANNÉE DE RECEPTION 
DES TRAVAUX : 2 173 000,00 € H.T
    2021

Le château de Cours-la-Ville représente pour 
ses habitants un lieu emblématique. Maison du 
patron d’un atelier textile ayant participé à l’essor 
économique de la ville. Ancienne maternité puis 
lieu de résidence associative, ces différents usages ont 
quelque peu altéré l’architecture d’origine.

L’opération a consisté à réhabiliter totalement le 
bâtiment et à le remettre en valeur pour différents 
usages : salle de réception, salle de musique, salle de 
danse...

L’état des structures et des aménagements a nécessité 
une reprise partielle des structures maçonnées, 
une réfection de la charpente/couverture et des 
aménagements intérieurs adaptés aux contraintes 
actuelles (accueil ERP, acoustique...).

La spécificité de l’opération se porte sur le caractère 
très complet des prestations proposées, des plus 
traditionnelles (charpente massive, couverture ardoise, 
enduit, pierre de taille) aux plus contemporaines 
(salle de musique à performances acoustiques, mise 
en accessibilité totale du bâtiment, SSI, mise aux 
normes électriques, création d’un nouveau système 
de chauffage, ascenseur,...).

ÉTAT DES LIEUX AVANT TRAVAUX


